APPROBATION.

—

JOSEPH LAROCQUE, par la miséricorde
de Dieu et la gréce du Saint-Siége Aposto-
lique, Evéque de Cydonia, Administrateur du
Diocese de Montréal, etc. ,_

Nous avons vu le Réglement de la Congré-
galion des Dames de Sainle-Anne et mous
'avons approuvé et approuvons par les pre-
sentes. ,

Nous permettons que cette Congrégation’
soit établie dans les paroisses de ce Diocess,
conformément aux slatuls contenus et expri-
més dans le dit réglement. ‘,

Donné & Montréal, le vingt-six Décembre
mil huit cent cinquante-cing, sousnotre geing
et sceau, avec le contre-seing de notre Secré-
taire,

+ J OSEPH, Evtque b G'monn,
Adm:mslraﬂmr.

J.-0, PARE, Guwoqu:,
Secréiaire.
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